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ART. 38 N° CE291

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 juin 2014 

AGRICULTURE, ALIMENTATION ET FORÊT - (N° 1892) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE291

présenté par
M. Pellois, Mme Le Loch, Mme Guittet, M. Daniel, M. Potier, Mme Got, Mme Massat, 

Mme Valter, Mme Battistel, M. Grellier, Mme Fabre, Mme Marcel, Mme Rabin, Mme Carrillon-
Couvreur, M. Rogemont, M. Noguès, M. Clément, Mme Errante, M. Ferrand, M. Ménard, Mme Le 
Houerou, M. Verdier, M. William Dumas, Mme Gueugneau, M. Gagnaire, Mme Erhel, M. Marsac, 
Mme Pires Beaune, Mme Romagnan, Mme Françoise Dubois, Mme Imbert, M. Bardy, Mme Buis, 
M. Garot, Mme Troallic, M. Juanico, M. Roig, Mme Françoise Dumas, M. Mesquida, M. Glavany, 

M. Jean-Louis Dumont, Mme Le Dissez, Mme Huillier, Mme Alaux, Mme Batho, M. Bouillon, 
Mme Chabanne, M. Allossery, M. Laurent Baumel, M. Grandguillaume, M. Goasdoué, M. Pueyo, 

M. Goua, Mme Reynaud, M. Bleunven, Mme Dessus, Mme Gaillard, M. Chauveau, 
Mme Lousteau, M. Loncle, M. Léonard et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 

----------

ARTICLE 38

A la fin de l’alinéa 8, supprimer les mots :

« après chaque élection générale aux chambres d’agriculture ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le renouvellement des instances représentatives du personnel spécifiques des Chambres 
d’agriculture a lieu tous les 3 ans. Cet amendement a pour objet de permettre la mesure de 
l’audience des organisations syndicales des personnels des établissements du réseau à chaque 
renouvellement des représentants du personnel et non seulement après chaque élection générale aux 
Chambres d’agriculture qui a lieu tous les 6 ans.


